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M. Delatte, Mme Fort, M. Darmanin, M. Gaymard et M. Marty

----------

ARTICLE 20

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il appartient aux élus de la région lyonnaise de spécifier eux-mêmes, conventionnellement, les 
spécificités de leur propre métropole, et non pas de se les voir imposées par la loi.


